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Durée 

6 jours soit 42 heures de formation 
sur 5 mois 
Participants 

Session de 4 à 8 personnes 

Formats 

Présentiel 

Lieu 

Sur site client ou salle externe 

Modalités d’accès 

Nous contacter soit par mail ou par 
téléphone, soit via le site avec le 
formulaire d’inscription 
Mail : contact@dromosinstitut.com 
Téléphone : 07 70 16 01 84 

Délai d’accès 

Inter : en fonction des sessions 
planifiées et des places disponibles 
Intra : défini conjointement avec le 
client selon ses besoins  

Prix 
Inter : 3.000,00€ 
Intra : sur devis 

Dates 
Inter : Nous contacter 
 
Intra : défini avec le client 

Contacts 

Responsable formation 
Mme Dominique Damoiseau 
Mail : contact@dromosinstitut.com 
Téléphone : 07 70 16 01 84 

Référent handicap 
Mme Dominique Damoiseau 
Mail : contact@dromosinstitut.com 
Téléphone : 06 75 08 43 82 

 

 

 
 

  
 
 
 

Objectifs 

Connaitre la démarche pour créer son entreprise 
Comprendre les étapes associées à la démarche 
Acquérir les outils nécessaires pour créer son entreprise 
Mettre en œuvre les concepts et outils acquis 
 

Publics concernés 

Toute personne ayant un projet de création d’entreprise 
 

Prérequis 

Projet validé 
 

Méthodes pédagogiques 

Apports théoriques 
Echanges sur les bonnes pratiques 
Mise en œuvre pratique sur cas des apprenants 
Echanges à partir du vécu des participants 
Accompagnement à la concrétisation du projet de création d’entreprise 
Suivi individualisé d’accompagnement et conseils en termes d’organisation 
 

Programme Parcours AGATE 
 
 

Premier mois intensif : 
2 modules  

 
 
  

Les essentiels Le Digital 
Jour 1- Déroulé du parcours et 

choisir son type de structure 
Jour 2 – L’importance du site  

internet 
  

Jour 3- Définir son offre et ses 
cibles 

Jour 4 – Comprendre la visibilité 
numérique et le 
référencement naturel 

  
Jour 5- Construire son image Jour 6 – Comprendre l’utilité des 

différentes plateformes et 
leurs différences 
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Modules complémentaires 

• Si votre projet n’est pas validé, un module additionnel vous est proposé 
• En fonction de votre projet et de vos besoins, vous pouvez compléter votre parcours par des modules 

complémentaires ; nous vous invitons à prendre contact avec le responsable de formation 
 
 

Supports 

• Un support pédagogique est adressé au format PDF à l’issue de chaque module 
• Une attestation de formation est remise à la fin de la session ou un certificat de réalisation est fourni en fin 

de formation, selon le besoin 
 

Modalités d’évaluation 

• Une évaluation est réalisée en amont de la formation pour s’assurer que les prérequis sont présents  
• Des points réguliers tout au long de la formation permettent de s‘assurer de la bonne acquisition des 

connaissances 
• L’évaluation des acquis est réalisée par la création des éléments nécessaires à la création d’entreprise  
• Une évaluation est faite en fin de formation sous forme de méli-mélo 
• Les apprenants évaluent la formation à chaud à l’aide d’un questionnaire de satisfaction et à froid, quelques 

temps après, à l’aide d’un autre questionnaire de satisfaction 
 

Inscription 

• Les inscriptions se font via le formulaire d’inscription qui peut nous être demandé puis compété avant de 
nous être retourné par mail ou qui peut être rempli directement sur notre site internet 

 
Accessibilité 

• Les locaux sont accessibles aux personnes en situation de handicap et les prestations sont adaptées en 
conséquence. Vous pouvez obtenir des informations complémentaires pour la mise en œuvre de compensation 
auprès de notre référent handicap 

• L’organisme est conforme à la loi du 11 Février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes en situation de handicap 

 
 
 


